
 

VILLE DE BESANÇON
Mme Nicole WEINMAN
Adjointe, voirie et déplacements
2 rue Mégevand
25034 BESANÇON

Objet : Les pancartes indiquant les commerces.

Besançon le 26 février 2013 

Madame,  

Actuellement, suite aux travaux du Tram, de nombreuses pancartes ont été placées en haut de la rue de 
Belfort, rue de Vesoul, avenue Edgar Faure, avenue Foch, etc … résultat, les automobilistes sont dissuadés 
d'aller au bas de la rue de Belfort. 

Pour mettre fin à cette discrimination susceptible de mettre en péril le commerce encore dynamique de la rue 
de Belfort, nous vous demandons de faire installer des pancartes, provisoires, indiquant : « COMMERCES DE 
LA RUE DE BELFORT ».

Il serait souhaitable de préciser rue de Belfort au niveau de la rue des Jardins « 100 COMMERCES de la rue de 
BELFORT », puis près du carrefour de la rue Chopard « 50 COMMERCES de la rue de BELFORT », même chose 
avenue Denfert Rochereau en direction de la rue des Chaprais. 

Cette mesure simple et peu coûteuse permettrait d’inciter les automobilistes à fréquenter ces commerces.

Nous vous en remercions par avance, et vous prions d’agréer Madame, nos sincères salutations.

Le Président,

J.Cl Goudot.
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